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PREMIÈRE PARTIE. — QUESTIONS FISCALES
INTÉRESSANT LES ÉCHANGES FRANCO-SUISSES

LES CONVENTIONS INTERNATIONALES
CONCERNANT

LES DOUBLES IMPOSITIONS FISCALES

Des négociations sont actuellement envisagées
entre la France et la Suisse ayant pour but d'éviter

les doubles impositions en matière fiscale.
'Ces accords qui, espérons-le, aboutiront sans

tarder, ont pour but de répondre à la demande
du Comité Financier de la Société des Nations et
de rentrer dans le cadre des accords bilatéraux
préconisés par ce Comité.

Afin de mesurer la portée probable, ou du
moins les principes généraux des accords à

intervenir, nous analysons ci-après les bases de la
convention franco-belge en donnant quelques
indications sur les autres conventions déjà
établies et notamment entre la France et l'Italie et
entre la France et les Etats-Unis d'Amérique.

I _ CONVENTION FRANCO-BELGE
Les dispositions de cet accord signé à Bruxelles

le 16 mai 1931 et ratifié en France par une loi

du 13 juillet 1933, peuvent se résumer ainsi qu'il
suit :

Bénéficiaire de la convention

Le régime spécial établi par la convention
s'applique aux contribuables qui ont leur domicile
fiscal dans l'un des deux Etats contractants et
dont certains revenus proviennent en tout ou
partie de l'autre Etat.

L'article premier précise que, par domicile
fiscal, on doit entendre :

1° En ce qui concerne les personnes physiques,
le lieu de leur résidence normale étendu dans le
sens de foyer permanent d'habitation;

2° En ce qui concerne les sociétés qui constituent

une individualité juridique distincte, le lieu
de leur siège social effectif.
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